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10ème législature

Decharges
Question écrite n° 2080

Texte de la question

M. Louis de Broissia demande a M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire, si,
dans le cadre de la negociation des contrats de plan Etat-regions, il ne serait pas souhaitable de demander
l'amenagement d'une decharge de classe 1 par region. Cela attenuerait en effet les desequilibres regionaux qui
existent aujourd'hui en la matiere et contribuerait a une meilleure repartition de ces decharges dans notre pays.

Texte de la réponse

La loi du 13 juillet 1992 relative a l'elimination des dechets ainsi qu'aux installations classees pour la protection
de l'environnement rend obligatoire l'etablissement de plans regionaux ou interregionaux d'elimination des
dechets industriels avant 1996. Chaque plan doit obligatoirement prevoir parmi les objectifs qu'il definit un centre
de stockage de dechets industriels speciaux ou ultimes. Cette disposition parait la plus appropriee pour
supprimer les actuels desequilibres dans la repartition des centres de stockage.
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